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REGLEMENT DES OPERATIONS ELECTORALES
LIGUE REGIONALE DE GOLF DU LANGUEDOC-ROUSSILLON

PREAMBULE : 

Le pr�sent r�glement a �t� approuv� par le Comit� Directeur de la Ligue de Golf lors de sa s�ance du 
3 novembre 2008 en application des nouveaux statuts de la Ligue Languedoc-Roussillon vot�s au 
cours de l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire du 2 f�vrier 2008.

Le pr�sent r�glement compl�te les statuts et le r�glement int�rieur de la Ligue Languedoc-
Roussillon. Il a pour objet d’organiser les op�rations relatives � l’�lection du Comit� Directeur de la 
Ligue de Golf Languedoc-Roussillon pour la nouvelle mandature.

Conform�ment � l’article 4 du R�glement Int�rieur de la Ligue de Golf Languedoc-Roussillon, le 
pr�sent r�glement d�termine :

1/  le nombre minimum de places r�serv�es aux candidates sur les listes de candidats � partir des 
statistiques de l’ann�e qui pr�c�de l’�lection afin d’assurer une repr�sentation des femmes au comit� 
directeur conforme � l’article 5 des statuts ;

2/ la date et le lieu du scrutin ;

3/ le d�lai dans lequel les listes des candidats doivent parvenir � la Ligue ;

4/ le d�lai dans lequel les listes irrecevables peuvent �tre r�gularis�es ;

5/ les modalit�s du vote par pouvoir ;

6/ les documents qui peuvent �tre demand�s aux votants pour justifier de leur capacit� � voter ;

7/ les conditions de remplacement d’un candidat d�faillant apr�s la date limite de cl�ture des 
candidatures ;

8/ le r�le et la composition du bureau de vote.
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1 - Le nombre minimum de places r�serv�es aux candidates et sur les listes de candidats � 
partir des statistiques de l’ann�e qui pr�c�de l’�lection afin d’assurer une repr�sentation des 
femmes au comit� directeur conforme � l ‘article 5 des statuts :

Le nombre de si�ges r�serv�s aux femmes �ligibles et devant figurer sur chaque liste sera d�termin� 
par rapport au pourcentage r�gional de femmes majeures licenci�es de lien 1 (membres AS) par 
rapport au nombre total de licenci�s r�gionaux majeurs de lien 1. Le nombre de si�ges sera arrondi � 
l’unit� sup�rieure en cas de d�cimale sup�rieure � 0.4 dans le calcul de ce pourcentage.

En cas d’�lection en 2009, les chiffres de r�f�rence ne seront connus qu’� la cl�ture de la saison 
2008 soit au plus tard le 5 d�cembre 2008. La date limite de d�p�t des listes officielles ne pourra 
donc �tre ant�rieure � cette date. La Ligue devra communiquer sur ces chiffres et faire un appel � 
candidatures au plus tard le 15 d�cembre 2008.

En cas d’�lection en 2008, les chiffres de r�f�rence seront ceux de 2007.

L’appel � candidatures pourra prendre toutes les formes possibles, sous r�serve qu’il puisse en 
informer toutes les personnes �ligibles :
-affichage au si�ge de la Ligue ;
-mise en ligne sur le Site Internet de la Ligue ;
-courrier ;
-courriel, etc..

En application de l’article 5 du R�glement Int�rieur de la Ligue R�gionale de Golf Languedoc-
Roussillon, chaque liste devra comporter 16 membres.

2 - La date et le lieu du scrutin :

L’Assembl�e G�n�rale Ordinaire Elective aura lieu le samedi 21 f�vrier 2009, au Golf de 
Fontcaude � 15 heures.

3 - Le d�lai dans lequel les listes des candidats doivent parvenir � la Ligue :

Les listes des candidats devront parvenir au plus tard 20 jours � compter de l’appel � candidature soit 
le 5 janvier 2009. Elles devront parvenir au si�ge de la Ligue R�gionale de Golf Languedoc-
Roussillon situ� 1075 chemin du Golf, 30900 N�mes.

Une r�union du Bureau de la Ligue R�gionale  devra se tenir le 12 janvier 2009 afin d’�mettre un 
avis sur la recevabilit� des listes. Cet avis sera communiqu� dans les m�mes conditions que l’appel � 
candidature.

Les listes doivent �tres compl�tes et accompagn�es des attestations sur l’honneur d’absence 
d’incompatibilit� sign�es par chaque candidat pour �tre recevables.
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4 - Le d�lai dans lequel les listes irrecevables peuvent �tre r�gularis�es :

Un d�lai de 7 jours sera accord� pour la r�gularisation de la liste le cas �ch�ant, soit jusqu’au 20 
janvier 2009 � 12h00 au plus tard.

Le Bureau de la Ligue R�gionale de Golf Languedoc-Roussillon devra se r�unir � nouveau le 26 
janvier 2009 afin de donner son avis d�finitif sur le nombre de listes recevables et le Comit� 
Directeur de la Ligue se r�unira le m�me jour aux fins de validation des listes de candidats sur avis 
du Bureau de la Ligue.

5 - Les modalit�s du vote par pouvoir :

Le jour de l’Assembl�e G�n�rale Elective, les Pr�sidents des Associations Sportives Membres de la 
Ligue peuvent donner pouvoir � tout autre membre de l’Association qu’ils pr�sident. Seul le pouvoir 
comportant des signatures originales est recevable. Pour �marger, le porteur du pouvoir devra se 
munir de sa licence de l’ann�e  en cours active. 

Les votes par correspondance et par procuration (de club � club) sont interdits. 

6 - Les conditions de remplacement d’un candidat d�faillant apr�s la date limite de cl�ture des 
candidatures :

Apr�s la date du 26 janvier 2009 – date de validit� des listes recevables et validations des candidats 
par le Comit� Directeur de la liste – si un ou plusieurs candidats est d�faillant (dans la limite de 3) , 
la ou les listes devront �tre r�gularis�es sous 48 heures. La publication des listes (avec les candidats 
d�faillants) s’effectuera sur le Site Internet de la ligue au plus tard le 29 janvier 2009 � 12h00.

A d�faut de r�gularisation dans les 48 heures, la liste ne sera pas recevable.

Les listes ayant plus de 3 candidats d�faillants ne pourront �tre r�gularis�es mais seront publi�es 
pour information aux int�ress�s.

7 - La composition et le r�le du bureau de vote :

Le Bureau de vote sera constitu� sur proposition du Pr�sident de la Ligue R�gionale de Golf 
Languedoc-Roussillon par le Comit� Directeur de la Ligue.

Le Bureau de vote sera constitu� de trois membres au moins et comportera obligatoirement  les 
personnes suivantes :
-Le Pr�sident de la Ligue R�gionale de Golf Languedoc-Roussillon ou son d�l�gu� ;
-Le Pr�sident d’une association sportive membre de la Ligue d�sign� par le Comit� Directeur de la 
Ligue ;
-Un repr�sentant d�sign� de chaque liste officielle.

Le Bureau de vote d�cide � la majorit� simple de ses membres. En cas d’�galit�, la voix du Pr�sident 
de la Ligue ou de son d�l�gu� sera pr�pond�rante.

Le Bureau de vote peut �tre assist� par un permanent de la Ligue (secr�taire, employ� administratif), 
sans voix d�lib�rative.

Le Bureau de vote aura en charge, le jour du scrutin, la surveillance et les d�cisions lors des 
op�rations de l’�margement et du d�pouillement (avec deux scrutateurs d�sign�s par l’assembl�e sur 
proposition du Pr�sident de s�ance pour le d�pouillement).
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8 – Fichiers Clubs et prise en charge de frais par la Ligue 

La date de remise du « fichier clubs » aux têtes de listes déclarées est fixée au 29 janvier 2009.

La ligue prendra en charge :
-un seul envoi par liste officielle aux clubs votants (affranchissement et mise sous plis inclus) ;
-format A4 et 120 grammes maximum (le reste restant à la charge de la liste) ;
-envoi à la date souhaitée par les têtes de listes officielles à partir du 29 janvier 2009.
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RAPPEL DES TEXTES STATUTAIRES

STATUTS

III - FONCTIONNEMENT

A – Comit� Directeur

ARTICLE 5 : composition - �lections

La Ligue de golf de la r�gion Languedoc-Roussillon est administr�e par un Comit� Directeur de dix membres 
minimum tous �lus au scrutin de liste majoritaire � un tour et � bulletin secret par l'Assembl�e G�n�rale dans 
les conditions pr�vues par les articles 14 et suivants des pr�sents statuts.

Les listes de candidats doivent respecter les obligations mentionn�es ci-apr�s pour �tre recevables :

-Les femmes figurant sur chaque liste sont, suivant des modalit�s pr�cis�es par le r�glement int�rieur et par le 
r�glement organisant les op�rations �lectorales relatives � l’�lection du Comit� Directeur, en nombre et � un 
rang garantissant une repr�sentation des femmes proportionnelle au nombre de licenci�es �ligibles selon les 
statistiques de l’ann�e pr�c�dente.

- Chaque liste doit �tre compl�te et comprendre un nombre de candidats �ligibles �gal au nombre de postes � 
pourvoir.

- Chaque liste doit comporter au moins un m�decin parmi les  candidats.

- Pour �tre �ligibles au Comit� Directeur ou pour y �tre coopt�s, les candidats doivent remplir toutes les 
conditions suivantes au jour de la date limite d�p�t des candidatures :

 �tre majeurs ;
 �tre licenci�s de la FFGolf dans la cat�gorie � membre association sportive � depuis plus de 6 mois ;
 �tre membre et licenci� d’une association sportive affili�e � la F�d�ration ayant son si�ge social dans le 
ressort territorial de la Ligue et en r�gle avec la F�d�ration.

Le respect de ces conditions n’est plus exig� apr�s l’�lection r�guli�re des membres du Comit� Directeur.

Les listes de candidats doivent parvenir par tout moyen �crit au si�ge de la Ligue � une date et aux conditions 
fix�es par le R�glement Electoral. 

ARTICLE 6 : incompatibilit�s

Ne sont pas �ligibles au Comit� Directeur, ne peuvent y �tre coopt�s et ne peuvent en rester membres : 
1. des personnes de nationalit� fran�aise condamn�es � une peine faisant obstacle � leur inscription sur les 
listes �lectorales,
2. des personnes de nationalit� �trang�re condamn�es � une peine qui, lorsqu'elle est prononc�e contre un 
citoyen fran�ais, fait obstacle � son inscription sur les listes �lectorales,
3. des personnes � l'encontre desquelles a �t� prononc�e une sanction disciplinaire d'in�ligibilit� temporaire 
aux organes dirigeants de la FFGolf.
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ARTICLE 11 : incompatibilit�s

Sont incompatibles avec le mandat de Pr�sident de la Ligue les fonctions de chef d’entreprise, de Pr�sident de 
conseil d’administration, de Pr�sident et de membre de directoire, de Pr�sident de conseil de surveillance, 
d’administrateur d�l�gu�, de Directeur g�n�ral, Directeur g�n�ral adjoint ou g�rant, exerc�es dans les soci�t�s, 
entreprises ou �tablissement dont l’activit� consiste principalement dans l’ex�cution de travaux, la prestation 
de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contr�le de la F�d�ration, de ses organes internes ou 
des clubs qui lui sont affili�s.
Les dispositions du pr�sent article sont applicables � toute personne qui, directement ou par personne 
interpos�e, exerce en fait la direction de l’un des �tablissements, soci�t�s ou entreprises

D - ASSEMBLEE GENERALE

ARTICLE 14 : composition - votes

L'Assembl�e G�n�rale se compose des repr�sentants des associations sportives affili�es � la F�d�ration 
Fran�aise de Golf et membres de la Ligue, ayant acquitt� pour l'ann�e en cours, l'ensemble de leurs 
cotisations f�d�rales.

Chaque association est repr�sent�e � l'Assembl�e G�n�rale de la Ligue R�gionale par son pr�sident en 
exercice titulaire d'une licence FFGolf – dans la cat�gorie "membre association sportive" (de son groupement 
ou d'un autre groupement) ou un membre licenci� dudit groupement sp�cialement d�l�gu� par son pr�sident. 
Seule la formule de pouvoir comportant des signatures originales est recevable.

Le vote par procuration et par correspondance sont interdits.

Les repr�sentants des associations sportives affili�es doivent avoir atteint la majorit� l�gale au jour de 
l'assembl�e, et jouir de leurs droits civils et politiques.

ARTICLE 15 : bar�mes des voix

Chaque association sportive l�galement constitu�e, affili�e � la F�d�ration et � la Ligue et � jour de ses 
engagements financiers avec elle au jour de l’assembl�e, dispose d’un nombre de voix d�termin� par le 
bar�me suivant :

1 voix = forfait d�s l’affiliation de l’association sportive � la F�d�ration (0 � 49 licences d�livr�es par 
l’association � ses membres l’ann�e pr�c�dente) 

A laquelle s’ajoute selon le cas:

2 voix par terrain homologu� 

ET

2 voix par tranche de 9 trous homologu�s � golf �

Auxquelles s’ajoutent en fonction du nombre de licences d�livr�es par l’association � ses membres l’ann�e 
pr�c�dente :

1 voix par tranche suppl�mentaire entam�e de 50 licences d�livr�es par l’association � ses membres et � partir 
de 50. 

Le vote des associations disposant de plusieurs voix est indivisible.
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REGLEMENT INTERIEUR

ARTICLE 4 : élections

En application de l’article 5 des statuts, la liste ayant obtenu le plus de voix obtient la totalit� des postes � 
pourvoir. 

Une m�me personne ne peut figurer sur plusieurs listes lors d’une �lection.

Un R�glement Electoral  organisant les op�rations �lectorales relatives � l’�lection du Comit� Directeur doit 
�tre adopt� et diffus� par le Comit� Directeur de la Ligue.
Ce r�glement doit notamment d�terminer :
-le nombre minimum de places r�serv�es aux candidates et leur rang sur les listes de candidats � partir des 
statistiques de l’ann�e qui pr�c�de l’�lection afin d’assurer une repr�sentation des femmes au comit� directeur 
conforme � l’article 5 des statuts ;
-la date et le lieu du scrutin ;
-le d�lai dans lequel les listes des candidats doivent parvenir � la Ligue ;
-le d�lai dans lequel les listes irrecevables peuvent �tre r�gularis�es ;
-les documents qui peuvent �tre demand�s aux votants pour justifier de leur capacit� � voter ;
-les conditions de remplacement d’un candidat d�faillant apr�s la date limite de cl�ture des candidatures ;
-le r�le et la composition du Bureau de vote.

- Le nombre de si�ge r�serv�s aux femmes �ligibles et devant figurer sur chaque liste sera d�termin� par 
rapport au pourcentage r�gional de femmes majeures licenci�es de lien 1 (membres AS) par rapport au 
nombre r�gional total de licenci�s majeurs de lien 1. Le nombre de si�ges sera arrondi � l’unit� sup�rieure en 
cas de d�cimale sup�rieure � 0.4 dans le calcul de ce pourcentage.


